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Sujet: Réponse d’Alto à la résolution numéro 26-06-69 de la Municipalité de Pointe-Fortune 
 
Monsieur Filion, 
 
Dans la foulée de l’adoption, le 1er juin dernier, de la résolution 26-06-69 par la municipalité de Pointe-
Fortune, Alto souhaite remercier le Conseil municipal pour le partage de ses préoccupations et renouveler 
son engagement à collaborer de manière constructive avec les instances du territoire afin que le projet 
tienne compte des réalités locales, qu’elles soient agricoles, environnementales, économiques ou sociales, 
et puisse générer des retombées positives pour la région. 
 
Nous comprenons les préoccupations exprimées à l’égard des impacts potentiels du projet dans les 
secteurs de Pointe-Fortune et de Rigaud, notamment en ce qui concerne la préservation des terres 
agricoles, la vitalité des entreprises, les milieux de vie ainsi que les effets d’incertitude pouvant affecter la 
planification du territoire. Ces enjeux sont pleinement intégrés aux analyses en cours. Par ailleurs, le projet 
est assujetti à la Loi sur l’évaluation d’impact du Canada, laquelle prévoit un processus rigoureux et 
structuré, incluant des étapes formelles de consultation publique. 
 
Nous sommes présentement dans la phase de conception et de préconstruction du projet, ce qui permet de 
poursuivre les analyses sociales, environnementales et techniques nécessaires afin d’évaluer les impacts 
potentiels et de comparer différentes options à l’intérieur du corridor à l’étude. À ce stade, aucun tracé final 
n’a été retenu. Cette étape vise précisément à permettre une prise de décision rigoureuse, fondée sur des 
critères objectifs et en toute transparence. 
 
À cet égard, nous tenons à rappeler que nos équipes sont en communication avec la MRC de 

Vaudreuil‑Soulanges ainsi qu’avec les municipalités de Pointe‑Fortune et de Rigaud depuis plusieurs mois, 
et que différentes rencontres et échanges ont déjà été tenus afin de mieux comprendre les réalités du milieu 
et les préoccupations exprimées localement, y compris par le moyen d’échanges techniques avec la MRC. 
Ces échanges se poursuivront de façon soutenue. 
 
En réponse aux demandes formulées, Alto souhaite réitérer sa volonté d’organiser, dans les prochains mois, 
en collaboration avec les municipalités concernées, une séance d’information et d’échanges accessible aux 
citoyens de Pointe-Fortune et de Rigaud. Cette deuxième phase de consultation publique permettra de 
présenter l’état d’avancement du projet, les prochaines étapes, les scénarios à l’étude ainsi que les 
approches d’analyse des impacts, en plus d’offrir un espace de dialogue permettant aux citoyens, aux 
entreprises et aux acteurs du milieu de s’informer directement auprès de nos équipes ainsi que de faire 
valoir leurs préoccupations. 
 
À titre de rappel, entre janvier et mars 2026, Alto a tenu une première phase de consultations publiques à 
grande échelle visant à informer la population sur le projet et à intégrer les préoccupations des 
communautés en amont de la définition du tracé. Cette démarche, combinant 26 séances de portes 
ouvertes, des tables rondes, des séances virtuelles et une plateforme en ligne, a permis de rejoindre un 
vaste public et de générer une participation soutenue. Au total, plus de 300 000 visites ont été enregistrées 



   

 

 

sur la plateforme de consultation, plus de 24 000 questionnaires et près de 20 000 commentaires ont été 
recueillis, en plus de plus de 10 000 participants aux portes ouvertes, illustrant l’ampleur de la mobilisation 
citoyenne autour du projet.  

 
De plus, le processus d’évaluation en cours intègre de manière spécifique l’analyse des activités agricoles 
et économiques dans leur contribution à la vitalité du territoire, au-delà de la seule dimension foncière, afin 
de mieux apprécier les impacts potentiels du projet sur les collectivités. Alto entend poursuivre ses 
mécanismes d’échange avec les parties prenantes du territoire. À cet effet, un dialogue continu sera 
maintenu non seulement avec la MRC et les municipalités, mais également avec les citoyens concernés 
 
Les informations recueillies alimentent directement les analyses techniques, environnementales et 
socioéconomiques en cours et feront l’objet d’un rapport de consultation rendu public au cours du mois de 
juin. Cette démarche s’inscrit dans un processus progressif. À la lumière des analyses et des commentaires 
recueillis, Alto reviendra vers les communautés avec un niveau de précision accru quant aux scénarios à 
l’étude, qui feront l’objet de nouvelles étapes de consultation. Celles-ci permettront de présenter les critères 
d’analyse, les impacts anticipés et les mesures d’atténuation envisagées. 
 
Alto demeure résolu à collaborer étroitement avec les acteurs du territoire et à maintenir un dialogue 
soutenu avec les parties prenantes de Vaudreuil‑Soulanges, afin que le projet puisse évoluer dans le 
respect des spécificités du milieu. 
 
Meilleures salutations, 
 

 

 

_____________________ 
SIGNATURE 

Pierre-Yves Boivin 

Chef de la direction, Communications et relations publiques 

 

 

 

 

 

Copie : Madame Sandra Lavoratore, Mairesse de Pointe-Fortune 
 

 

 


